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Amélioration du dialogue état — 

Interprofession Riz  

Un cadre de concertation et de 

dialogue entre État et 

Interprofession Riz est institué et est 

fonctionnel 

Pas de cadre 

de 

concertation 

en dialogue 

en 2016 

En 2020 

existence d’un 

arrêté 

instaurant le 

cadre de 

concertation et 

de minimum 

un accord 

établis entre 

État et 

Interprofession 

arrêté instaurant 

le cadre de 

concertation, CR 

des réunions de 

concertation 

accord(s) 

établi(s) entre 

État et 

Interprofession 

Amélioration des services fournis 

par Office du Niger aux 

exploitations agricoles familiales : 

 

Amélioration de la gestion des 

terres  

Les exploitations agricoles familiales 

sont attributaires de parcelle rizicole 

économiquement viables sur les 

nouveaux aménagements à l’Office 

du Niger 

En 2016, la 

quasi-totalité 

des parcelles 

attribuées aux 

exploitations 

agricoles 

familiales 

pour 

riziculture 

sont au-

dessous du 

seuil de 

viabilité 

économique 

(3 ha) 

100% des 

parcelles 

attribuées entre 

2017 et 2021 

aux 

exploitations 

agricoles 

familiales pour 

riziculture sont 

> 3 ha 

actes 

administratifs 

d’attribution des 

terres ; décisions 

d’attribution des 

terres du PDG de 

l’Office du 

Niger ; extrait du 

livre du foncier 

de l’Office du 

Niger  


